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Caractéristiques de l’APA
· l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA) a pour objectif d’améliorer la prise en charge des personnes âgées en perte d’autonomie ;
· l’APA peut couvrir une partie des dépenses liées au séjour en maison de retraite ou en unité de soins de longue durée, correspondant aux frais liés à la perte d’autonomie (tarif dépendance) ;

· elle n’est pas soumise à des conditions de ressources : toute personne peut en bénéficier, quels que soient ses revenus, si sa perte d’autonomie le justifie ;
· une participation financière proportionnelle aux ressources (ticket modérateur) sera demandée à partir d’un certain seuil de revenus ;
· elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu, ni à récupération sur succession ou sur donation.
Conditions d’obtention

· être âgé d’au moins 60 ans et résider en France, dans un établissement d’hébergement conventionné par le Conseil général ;
· les résidents des établissements de moins de 25 places et des foyers logement relèvent généralement de l’APA à domicile, dont le plan d’aide prend alors en charge le tarif dépendance.

· être reconnu en perte d’autonomie : l’APA concerne les personnes classées en GIR 1 à 4 (personnes les moins autonomes) selon la grille AGGIR (qui permet d’évaluer les capacités à effectuer les activités de la vie quotidienne) ; les personnes les plus autonomes (GIR 5 et 6) relèvent de l’aide sociale départementale si leurs revenus (aide de la famille incluse) sont insuffisants pour régler leurs frais de séjour.
A qui s’adresser ?

· le dossier de demande est disponible au sein de l’établissement et peut être rempli avec l’aide de son personnel.
· certains établissements bénéficient à titre expérimental d’une dotation globale d’APA, calculée en fonction du nombre de résidents et de leur degré d’autonomie. L’APA est alors versée directement à l’établissement, et, dans certains départements, le résident n’a pas besoin de faire de demande d’APA.
· une fois complété, le dossier doit être adressé au Conseil général du département où résidait la personne avant son entrée dans l’établissement.

Evaluation de l’autonomie

· l'évaluation est réalisée par l'équipe médico-sociale de l’établissement, sous la responsabilité du médecin coordonnateur ou d'un médecin conventionné (qui peut être le médecin traitant), puis confirmée par les services du département et la caisse d’assurance maladie.
· les personnes classées en GIR 1 à 4 peuvent bénéficier de l’APA en établissement.
· en cas de classement en GIR 5 ou 6, faire une demande d’aide sociale départementale.


Montant de l’aide

· le montant accordé dépend des barèmes fixés au plan national en fonction de la perte d’autonomie (GIR) ; le montant maximum mensuel du plan d'aide s'élève à :
· 1 261,59 € en cas de classement en GIR 1 (personnes les moins autonomes) ;
· 1 081,86 € en GIR 2 ;
· 811,02 € en GIR 3 ;
· 540,68 € en GIR 4.
· l’APA prend en charge une partie du coût du séjour lié à la dépendance, qui est distingué dans la tarification des établissements du coût de l’hébergement et du coût des soins.
· chaque établissement définit trois tarifs dépendance, selon la catégorie AGGIR du résident : GIR 1/2, GIR 3/4, GIR 5/6.
· le montant de l’APA sera calculé sur la base du tarif correspondant à l’autonomie du résident (GIR 1/2, GIR 3/4), diminué du tarif GIR 5/6, qui reste toujours à la charge du résident.

· si les revenus sont supérieurs à 2 342,95 € par mois, une participation financière supplémentaire (ticket modérateur) calculée sur cette base est demandée ; elle peut s’élever à 80 % du montant des dépenses pour des revenus supérieurs à 3 604,54 €.

· si le bénéficiaire vivait en couple (mariage, concubinage, Pacs), le niveau de ressources pris en compte pour le calcul de la participation financière est égal à la moitié des ressources totales du couple, diminuées du montant du minimum vieillesse si l’autre conjoint vit à domicile.

· le calcul de la participation financière est modifié si nécessaire pour assurer au résident un minimum mensuel garanti de 87 € pour ses dépenses courantes.
· de même, si le conjoint du résident (mariage, concubinage ou Pacs) vit à son domicile, un montant équivalent au minimum vieillesse lui est garanti (742,27 €).

· dans certains départements, pour les établissements percevant directement une dotation globale d’APA, aucune participation financière n’intervient en fonction des revenus. 
· le plan d’aide sera révisé périodiquement ou à l’occasion d’un changement de situation (aggravation de la perte d’autonomie entraînant un changement de groupe GIR).
Versement de l’aide

· les droits à l’APA en établissement sont ouverts à partir de la date d’enregistrement du dossier complet par le Conseil général.
· le premier versement aura lieu au plus tard le 10 du mois suivant la décision d’attribution, avec effet rétroactif.
· le résident peut demander (par écrit) que le versement soit fait directement à l’établissement d’accueil, afin d’éviter l’avance des frais pris en charge par l’APA. 

· si les ressources financières du résident sont insuffisantes pour régler sa participation financière, une demande d’aide sociale départementale peut être faite, après obtention de l’APA.
Montants au 1er avril 2011
L’APA en établissement








